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« 2° De lettres patentes sur le décret du 3 juil¬ let, relalif au rachat de ceux des droits féodaux, sur lesquels il avait été réservé de statuer par les article 9, 10 et 11 du décret du 2 mai dernier; « 3° D'une proclamation sur le décret du 4 juil¬ let, qui a pour but de faire cesser les difficultés qui s'opposaient à la circulation des poudres et autres munitions tirées, soit des arsenaux, soit 

des fabriques et magasins de la régie des poudres; 

« 4° De lettres-patentes sur le décret du 9, con¬ cernant les postes et messageries; « 5° De l< ttres patentes sur le décret du 20, portant suppression des droits d'habitation, de protection, de tolérance et redevances semblables 

sur les juifs; « 6° D'une proclamation sur le décret du même 

jour, qui autorise le lavement fait par les offi¬ ciers municipaux de Gimont, d'une somme de 2,400 livres pour logement de soldats; « 7° D'une proclamation sur le décret du 26 qui règle provisoirement le traitement de table dans les rades et à la nier, des officiers de la marine, 

commandants les bâtiments de guerre; « 8° De letties patentes sur le décret du même 

jour, qui autorise les officiers municipaux de la ville de Douzy, à faire un emprunt de 10,000 li¬ vres ; 

« y° D'une proclamation sur le décret du 28, concernant le passage des troupes étrangères sur le territoire de France et contenant diverses dis¬ 

positions relatives à la police des frontières, aux 
demandes d'armes et des munitions de guerre et à leur distribution ; 

« 10° De lettres patentes sur le décret du 3 de ce mois, portant que le présidial de Garcassonne suivra, sur les derniers errements, la procédure instruite par le prévôt de ladite ville contre les 

auteurs et complices de l'émeute arrivée au village de Penauiier, le 16 juillet, à l'occasion de la circulation des giaiiis; « 11° D'une proclmation sur le même décret; « 12° D'une proclamation sur le décret du 5, portant que l'assemblée du département des Lan¬ des se tiindra en la vi 11.- de Mont-de-Marsan, et que les électeurs, après avoir formé le corps admi-nistriitif, se retireront en la ville de Tartas, pour y délibérer sur la (acuité qui leur a été laissée 

de proposer un alternat, s'ils le jugeaient conve¬ nable; 

« 13° De lettres patentes sur le décret du même 
jour, concernant les procédures criminelles qui s'iustruisent dans les départements de Pllle-et-

Yilaine, de la Loire-Inférieure et Morbihan, à l'occasion des dégâts et voies de fait commis dans quelques purois.-es de ces départements; « 14° D'une proclamation sur le décret du même jot r, portant que les citoyens actifs de la ville de 

Montléon, des hameaux de Garai-on et du Goua, seront convoqués dans ladite ville de Montléon pour y élire une municipalité; c 15° D'une proclamation sur le décret du 7, portant, que jusqu'à l'entière formation de la municipalité et du département de la ville de Paris, il sei a sursis à son égard à l'exécution du 

décret du 12 juin dernier, relatif à l'inscription pour le service de la garde nationale ; « 16°. D'une proclamation sur le décret des 10 

et 11, concernant les réclamations à taire par des troupes de la marine, geris de mer et autres objets de police et de discipline, tant sur les vaisseaux qu ■ dans les ports et arsenaux ; « 17°. D une proclamation surin décr< t du 14, cçncernant l'insubordination dont les sous olli-cierset soldats du régiment du Poitou se sont 

rendus coupables, et les violences auxquelles ils se so"t portés envers leur lieutenant-colonel ; « 18°. Et enfin, d'une proclamation sur le dé¬ 

cret du 16, qui règle les mesures à prendre pour la punition des ins'igateurs des excès commis par les régiments en garnison à Nancy. » 

M. de Toulouse-Lautrec, député de Castres , demande et obtient un congé pour cause de santé. 

M. Mourot, député du Béarn, demande la 
permission de s'absenter à cause du dérangement de sa santé. 

L'Assemblée le lui permet. 

M. Hell. Messieurs, je suis instruit que plus de cent curés royaux dans les départements du Haut et du Bis-Rhin qui n'avaient, jusqu'à ce moment, que 41)0 livres par an, ne sont pas payés et qu'il y a un déficit de 30,000 livres dans 

la caisse ecclésiastique. En conséquence, j'ai l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de décret suivant : 

« L'Assemblée, ayant été informée que les cu¬ 
rés royaux des départements du Haut et Bas-
Rhin, n'ont pas été payés de leur compétence, considérant que l'entretien des ministres du 

culte est la première dette de l'Etat, elleadécrété et décrète ce qui suit : 

«Art. 1er Que les directoires desdépartementsdu Haut et Bas-Rhin feront payer incessammentdes deniers de la nation qui doivent se trouver dans 

les caisses ecclésiastiques ou des premiers de¬ niers qui rentreront, lesarrérages de compétences des curés royaux de leurs départements; « Art. 2. (Jue les dépositaires des caisses ecclé¬ siastiques et des revenus des bieus des ci-devant 

jésuites rendront incessamment leurs comptes par-devant les directoires ; 

« Art. 3. Que M. lepiésident se transportera dans le jour chez le roi, pour supplier Sa Ma¬ jesté de sanctionner ce décret, et d'en faire or¬ 

donner la prompte exécution; 

M. Lanjuinais. Je demande le renvoi de ce projet de décret au comité ecclésiastique. (Ce renvoi est ordonné.) 

M. Gossin, rapporteur du comité de Constitu¬ 

tion. Messieurs, les électeurs du département du Finistère à qui la fixation du chef-lieu de dépar¬ tement avait été renvoyée, n'ayant pu s'accorder entre eux, sont convenus de s'en rapporter à l'Assemblée nationale sur cette fixation. Les 

trois villes de Quimper, Landerneau et Garhaix. sont en concurrence. La faiblesse de cett'1 der¬ 
nière ville l'écarté sans retour. Aucune desdeux 
autres n'est centrale; mais le plus grand nombre 
d'administrés, le voisinage de Brest, la surveil¬ 

lance qui doit être toujours active sur ce premier dépôt des forces navales du royaume out déter¬ miné le comité en faveur de Landerneau. 

M. l'abbé Bérardier. Je viens combattre la 
proposition du comité et j'espère vous convaincre 
en quelques mots que votre choix doit se porter 
surQuiinper. Gtte ville est, en effet, dans le voi-si t âge du dépôt des marchandises de l'Inde; la 

côte de Quimper est aussi pauvre que celle de Landerneau est opulente; vous ne pouvez donner toutes les faveurs à une même ville et si Quim¬ 

per perdait le chef-lieu, vous prononceriez sa ruine totale. 
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Plusieurs membres demandent la priorité pour 
cette proposition. La priorité est accordée et le décret est rendu en ces termes: 

« L'Assemblée nationale a décrété que le chef-
lieu du département du Finistère resterait défi¬ 
nitivement fixé à Quimper. » 

L'Assemblée passe à la suite de la discussion du projet de décret sur le placement des tribunaux. 

M. Gosgin, rapporteur , lit les articles qui suivent: 

Département des Deux-Sèvres. 

Niort, Saint-Maixent, Parthenay, Thouars, Mesle, Bressuire. {Adopté.) 

Département de la Somme. 

Amiens, Abbeville, Péronne, Doulens, Mont-didier. (Adopté.) 

Département du Tarn. 

Castres, Lavaur, Alby, Gaillac, La Caune. 
(Adopté.) 

Département du Var. 

Toulon, Grasse, Hyères, Dragnignan. Saint-Maximin, Brignolles, Fréjus, Saint-Paul-lès-Vence, 
Barjols. (Adopté.) 

M. Lebrun . rapporteur du comité des Finances , reprend la suite de son rapport sur toutes les 

parties de la dépense publique. Les décrets que le rapporteur proposa à l'As¬ semblée concernent : les académies et sociétés lit¬ 
téraires et la société royale de médecine (1). 

Messieurs, dit le rapporteur, je viens repré¬ senter à votre décision les projets de décrets sur les académies. 

Vous avez paru penser, du moins quelques-uns 
d'entre vous ont paru penser que le comité des finances était sorti de ses limites. 

Que la dépense seule appartenait à la mission 
qui lui était donnée. Qu'il devait vous proposer des réductions et rien 

que des réductions. Je ne sais, Messieurs, si j'ai besoin de justifier votre comité d'un reproche de cette nature. Certes, un comité qui n'aurait que la fonction 

aveugle de manier la serpe, un comité qui, toujours le b indeau sur les y ux, serait condamné à tourner la meule delà finance, serait le plus 

dangereux des comités, s'il n'était pas le plus inutile. 

Souffrez, Messieurs, que je dépouille un moment ce rôle de rapporteur du comité des finances et que je redevienne ce que doit être un membre de cette Assemblée, un homme d Etat, le dépositaire 

et le juge de tous les intérêts de la nation. C'est en mon nom seul que je vais parler; je 

(1) Nous empruntons ce rapport au journal Le Point-durJour , tome Xill, page 214; il a été totalement omis au Moniteur. 

laisserai au comité des finances ce qui appartient 

rigoureusement à son ministère et je justifierai le reste comme s'il était mon ouvrage. Je le ferai sans prévention pour les académies qui me sont, qui me seront toujours étrangères; sans intérêt pour ce vieil ordre de choses au |uel leurs détracteurs prétendent qu'elles appar¬ tiennent. 

Les arts, les sciences seront toujours le besoin et l'embellissement des empir s : ils ornent leurs prospérités, ils consolent et font respecter les dis¬ grâces ; c'est par eux que, dans des temps de fai¬ blesse, dans des jours de décadence, la France a régné encore sur les opinions et que les hommes de toutes les nations sont venus s'instruire à son école. 

Cet éclat, c'était aux académies que vous le 
deviez, c'était à ces institutions multipliées qui offrent partout des encouragements aux sciences et des récompenses aux savants. 

Avant que les académies fussent formées, vous 

aviez eu sans doute quelques génies distingués; vous comptiez quelques hommes célèbres ; mais ce n'éuit point cette réunion de talents, cette réunion, si j'ose ainsi parler, de connaissances que nous voyons aujourd'hui. 

La science n'était connue que de quelques adeptes séparés nu reste de la société; deux ou 

trois hommes en France entendaient leur langage. Quelques beaux esprits amusaient l'inutilité de la cour et le reste de la France était barbare. 
Du moment où les académies furent formées, 

les lettres, les sciences, les arts devinrent le goût ou le délassement de tous les citoyens. Les ouvrages qui sortaient de leur sein, l'éclat de leurs séai.ces, l'exagération même de leurs succès, vantés par plus de cent bouches, fixèrent 

sur la France les regards de toute l'Europe. 

C'est à cette époque que Pans commença d'êfre le rendez-vous des nations, que l'urbanité française devint proverbe, que notre langue lut la langue des autres peuples; que la curiosité, l'imitation des étrangers, enrichirent notre industrie. Que ne doivent point la marine, l'artillerie, le génie, les arts, les manufactures, à l'académie des sciences, dont la réputation efface encore celles de toutes les académies de l'Europe? Les JNtwton, les Huygbens, les Leibnitz, les Bernouilly, les Eulers, l'orgueil des autres nations s'honorent d'être inscrits sur sa liste et les sou¬ verains l'envièrent à la France. L'Académie des belles-lettres nous a révélé les monuments de l'histoire ancienne et de la nôtre. 

Elle nous devient plus intéressante, plus pré¬ 

cieuse, au moment où des congrégations qui s'étaient vouées à l'étude de nos antiquités vont disparaître sans retour. C'est à cette académie de recueillir leur héritage, de rassembler leurs richesses et de lier le passé avec l'avenir. 

Des hommes isolés, sans encouragements, sans 
le secours des communications littéraires, ne rem¬ 
pliraient point cette tâche. 

Appelés désormais à des professions utiles, à la culture de nos champs, aux manufactures, au commerce, nous laisserons ces connaissances 

stériles pour la fortune , à ca petit nombre 
d'hommes qui y sont entraînés par une sorte d'instinct et de passion. Mais il faut suutenïr leurs efforts, il faut leur 

montrer, au bout de cette cairièie ingrate et diffi¬ 
cile, la gloire et des récompenses. 

Et c'est une gloire, c'fst une récompense la 
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